
ANNEXE A LA DELIBERATION DU 30 MARS 2018 
INDEMNITES DE FONCTION DES ELUS: 

Fonctions Nom Prénom 

BOURDEU 

BALERI Annick 

FOCHESATO Sandrine 

Pourcentage de l'indice 
brut terminal de l'échelle 
indiciaire de la fonction 

publique 
est appliqué 

2017 
PPCR) 

10,70% 

10,70% 

~ 10,70% 

10,70% 

10,70% 

10,70% 

10,70% 

Les indemnités ire et des adjoints sont majorées de 15 % et de 25 %, en application 
des articles L. 2123-22 et R. 2123-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
commune étant bureau centralisateur de canton et classée station de tourisme. 
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